
Par ailleurs, adhérer à La Réplique implique de
· partager et transmettre une partie de vos connaissances et de votre savoir-faire par l’intermédiaire des
Journées du Passeur, stages, trainings, laboratoires...

· proposer de nouveaux·elles intervenant·e·s ou de nouvelles activités ou rencontres
· participer de quelque manière que ce soit à l’essor et à la vie du collectif

CHARTE D’ADHÉSION DES MEMBRES
La Réplique n’est pas une compagnie, un centre de formation, une école, une agence, une structure de 
production ou de service…
La Réplique est un collectif coopératif ; une association d’artistes pour la recherche, la transmission 
et la mise en lien. 
Sa vocation première est le maintien et le développement de la pratique artistique de l’acteur·trice, au 
moyen d’échanges et de rencontres, en dehors des modalités habituelles de structures de production. 
L’esprit de l’association repose sur les notions d’engagement, de partage, d’entraide, de mutualisation, 
de travail et de recherche.
C’est pourquoi nous vous invitons à y participer et à porter haut la formule : « Il n’y a pas que ce que La 
Réplique peut faire pour vous, mais que pouvez-vous faire pour La Réplique ? »

La cotisation annuelle est due au moment de l’adhésion. La cotisation de chaque membre reste acquise 
à La Réplique et nul ne peut prétendre à son remboursement quel qu’en soit le motif.

Je soussigné·e, __________________________________________ certifie avoir lu et compris la présente charte.

Fait à Marseille le :
Nom et Signature : 

L’adhésion comme membre de l’association vous permet
· de participer aux commissions et groupes de travail divers

· de profiter de rencontres, formation et échanges de pratiques

· d’accéder à toute information d’ordre professionnel diffusée sur le réseau ou portée à notre connaissance

L’adhésion comme membre de l’association vous engage
· à respecter les Statuts et le Règlement Intérieur dont vous déclarez expressément avoir pris connaissance
(consultables sur le site Internet lareplique.org, rubrique Ressources)

· à tenir vos engagements une fois inscrit·e à une activité, ou avertir de votre absence en cas d’empêchement

Point particulier à propos des réponses aux annonces des recruteur·euse·s
· Lorsque vous répondrez à des offres d’emploi diffusées sur le réseau, vous vous engagez à respecter les
critères de recherche (compétences, expérience, âge, profils…) et les recommandations et demandes (textes 
à apprendre, travaux préalables, conduite à tenir, tenue vestimentaire, horaires, CV à jour, ne mentionnant
pas les figurations et les silhouettes, et photos professionnelles récentes…)

· Nous vous demandons de nous tenir au courant des castings et des rôles que vous obtenez par le biais des
annonces diffusées par La Réplique.

Cliquez sur le cadre ci-dessous pour insérer la signature
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